
Bulletin d’adhésion 
à la Fondation du Patrimoine 
pour les associations

Notre association soutient l’action de la Fondation du Patrimoine

et contribue à la préservation de l’héritage historique et artistique de la France

l’association

adresse

téléphone

télécopie

nombre d’adhérents

date

En vertu d’une décision du bureau du autorisant son président,

adhère à la Fondation du Patrimoine pour l’année sur la base 

d’une cotisation de francs, représentant l’adhésion de membres

(10 francs par membre, avec un minimum  de 300 francs).

Cette somme sera affectée à la délégation régionale

Merci de libeller votre chèque à l’ordre de la Fondation du Patrimoine.

Toute somme recueillie aura une affectation locale.

du PatrimoineFondation

Palais de Chaillot

1, place du Trocadéro,

75116 Paris

téléphone 01 53 70 05 70

télécopie 01 53 70 69 79


